
COMMUNIQUE DE PRESSE

Niort, le 23 mai 2023

LE FONDS VERT AU SERVICE DE 
LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE DANS LES DEUX-SÈVRES

Le fonds vert doté de 2 milliards d’euros au niveau national aide dès 2023 les
collectivités  territoriales  et  leurs  partenaires  à  renforcer  leur  performance
environnementale, adapter leur territoire au changement climatique et améliorer
leur cadre de vie.

Dans le département des Deux-Sèvres, le Fonds vert représente sur les mesures
départementales 6 millions d’euros qui s'ajoutent aux aides de l’État, DETR et DSIL
et aux aides du SIEDS. Un travail partenarial a été mené entre les services de l’État
et le SIEDS depuis plusieurs mois afin d’aider les collectivités d'un point de vue
technique et afin d’optimiser les financements pour la rénovation énergétique de
leurs bâtiments.

A ce jour,  le Fonds vert a permis le  financement de 25 dossiers  de rénovation
énergétique de bâtiments publics et de rénovation des parcs d’éclairage public
pour un montant de 3,37 M€ sur l’axe performances environnementales.
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Les collectivités suivantes sont bénéficiaires de ces subventions :

Rénovation énergétique des bâtiments publics :

• Aiffres Groupe scolaire

• Airvault Salle d’activités

• Auge Salle d’activités

• Chef Boutonne Centre culturel - Cinéma

• Clessé Marie - salle des fêtes -  restaurant scolaire

• Coulonges-sur l’Autize Micro-folie espace de création artistique

• Doux Salle des fêtes

• Exireuil École primaire

• La Mothe Saint Héray Local commercial et logement communal

• Neuvy Bouin Salle socio-culturelle - restauration scolaire

• Plaine et Vallées Mairie déléguée

• Saint Pardoux Soutiers Bibliothèque municipale

• Saint Pompain Logements communaux

• Saivres Marie et annexe

• Salles Salle des fêtes

• Sciecq Salle et locaux services techniques

• Conseil Départemental Collège

Rénovation des parcs d’éclairage public

• Brûlain

• La Chapelle Bertrand

• La Mothe Saint Héray

• Le Pin

• Melleran

• Niort

• Périgné

• Saint Jean de Thouars
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